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Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par  lettre  no 8471/PR  du 25 octobre  2021,  le Président  de la Polynésie  française  a transmis  aux  fins

d'examen  par  l'assemblée  de la Polynésie  française,  un projet  de délibération  portant  approbation  de l'accord-

cadre  de coopération  entre  la  Polynésie  française  et The  Nature  Conservancy.

I. 

Selon  les dispositions  de l'article  17  de la loi  organique  statutaire,  le Président  de la  Polynésie  française

peut  négocier  et signer,  dans  les matières  relevant  de la  compétence  de la  Polynésie  française,  des conventions  de

coopération  décentralisée  avec  des collectivités  territoriales  françaises  ou étrangères,  leurs  groripements  ou

établissements  publics,  sous  réserve  d'y  avoir  été préalablement  habilité  par  une  délibération  de l'assemblée  de la

Polynésie  française  dès lors  que  la convention  porte  sur  ine  matière  relevant  de la compétence  de celle-ci.

Ainsi,  par  délibération  no 2021-74  APF  du 8juillet  2021,  l'assemblée  de la  Polynésie  française  ahabilité

le Président  de la Polynésie  française  à négocier  et signer  un accord-cadre  de coopération  entre  la Polynésie

française  et The  Nature;  Conservancy  (INC).

TNC  est une  organisation  de protection  de l'environnement  fondée  en 1951  aux  États-Unis,  reconnue

pour  sa compétence  en matière  de recherche  et développement  dans le domaine  de la mer,  dont  le but  est la

préservation  de la diversité  biologique.  Sa mission  est de conserver  les terres  et les eaux  desquelles  dépendent

toutes  formes  de vie,  par  une  approche  scientifique.

TNC  compte  plus  d'un  million  de membres  et a déjà  travaillé  sur le terrain  dans  un  certain  nombre  de

Pays du Pacifiqîel  ces deux  dernières  décennies  en leur  fournissant  un soutien  technique  et financier  pour

contribuer  aux  aspirations  de développement  durable  et de conservation  des peuples  du Pacifique,  en particulier

par  la conservation  marine  et la gestion  de pêcheries  durables.

Conformément  aux  dispositions  de l'article  17 précité,  les conventions  de coopération  décentralisée  sont

soumises,  après  leur  conclusion,  àl'approbation  del'assemblée  de la Polynésie  française  lorsqu'elles  portent  sur

une  matière  relevant  de sa compétence.  Aussi,  l'accord-cadre  de coopération  no 9049/  PR  du 18 novembre  2021

entre  la Polynésie  française  et INC  doit  maintenant  être  approuvé  par  l'assemblée.

I Notamment  à Palau,  à Guam, aux îles Marshall,  aux Mariannes,  en Papouasie  Nouvelle-Guinée,  aux îles Salomon,  en

Australie  et en Nouvelle-Zélande
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II.  Contenu  de l'accord-cadre

L'accord-cadre  a pour  objet  de définir,  pour  une période  de 5 ans, les conditions  dans lesquels  la

Polynésie  française  et TNC  entendent  unir  leur  effort  et coopérer  afin  de mieux  répondre  aux  besoins  de gestion

et de valorisation  retenus  dans  le cadre  des stratégies  de développement  durable  lié  à lamer  en Polynésie  française.

La  mise  en œuvre  de cette  coopération  s'appuiera  sur  des conventions  spécifiques  entre  la Polynésie

française,  TNC,  et, le cas échéant,  les païties  tierces  concernées,  qui  définiront  les termes  de la coopération

(financements,  propriété  intellectuelle,  confidentialité...).  Des  partenaires  privés  pourront  être  sollicités  selon  le

besoin.  Il est entendu  que les coopérations  pourront  prendre  différentes  formes  : technique,  scientifique  et

financière.

Les  actions  de coopération  porteront  sur la formation  des agents  de l'administration  ou le financement

de projets  de collaboration  sur  des thématiques  liées  au développement  durable  des filières  pêches,  perliculture  et

aquaculture  avec  pour  finalité  d'assurer  la durabilité  des ressources  marines  et des communautés  qui  en dépendent

par  une  approche  scientifique  et pluridisciplinaire  et dans  un contexte  de changement  climatique.  La  coopération

pourra  par  la suite  être  étendrie  à d'autres  thématiques.

À noter  que  plusieurs  programmes  de coopération  sont  déjà  identifiés  :

réaliser  des estimations  des stocks  exploités  dans  le lagon  de Rangiroa  a'fin  d'évaluer  l'état  de santé  de la

ressource  et de proposer  les mesures  de gestion  nécessaires,  c'est-  à-dire  les règles  de prélèvement  (tailles,

périodes,  lieux,..)  et les modalités  de suivi  des pêches  (déclarations,  collecte  de données...)  ;

mettre  en place  des tests  de vidéo  surveillance  (e-monitoring)  à bord  des navires  pour  la pêche  palangrière.

À l'instar  du programme  d'observateurs  embarqriés  mis en place  depuis  2002,  ces tests ont  pour  objectif

d'étudier  l'impact  de la pêche  sur les espèces  protégées  et les prises  dites  accessoires.  Ce type  d'études  est

notarnment  nécessaire  pour  satisfaire  les obligations  régionales  du  Pays  vis-à-vis  des mesures  de gestion  prises

par  les Organisations  régionales  de pêche  et vis-à-vis  de la certification  « MSC  R3che  durable  » de la  Polynésie

française.  Ce programme  dewait  ainsi  permettre  d'augmenter  la couverture  sans en démultiplier  le coût.

Par  ailleurs,  d'autres  collaborations  sont  également  envisagées

l'extension  de la démarche  en cours  sur Rangiroa  à d'autres  îles pour  s'assurer  d'une  bonne  gestion  des
ressources  marines  du  Pays  ;

des projets  de restauration  d'habitat  seront  également  étudiés  ;

des partenariats  pourraient  également  être  envisagés  sur  des sujets  relatifs  au réensemencement  d'espèces  ori

encore  à la gestion  durable  des sites  protégés  et des zones  classées  tout  en intégrant  les activités  économiques

pouvant  s'y  développer.

En ïnatière  de gouvernance,  un comité  de pilotage  et de concertation  sera créé et aura  pour  mission

notarnment  d'identifier  les domaines  prioritaires  de collaboration,  de valider  les projets  de collaboration,  de suivre

et d'évaluer  les actions  en cours  ou de proposer  de nouvelles  thématiques.  Il  sera  composé  de trois  membres  pour

chaqrie  partie  et sera  présidé  du  ministre  chargé  des ressources  marines.

III.  Travaux  en commission

L'examen  du projet  de texte  par  la commission  des ressources  marines,  des mines  et de la recherche,

dans  sa séance  du 23 novembre  2021,  a suscité  des échanges  qui  ont  ainsi  permis  à la commission  d'aborder

principalement  les points  suivants.

En  premier  lieu,  sur le champ  d'interventation  de TNC,  il est précisé  que cette  ONG  a rin périmètre

d'action  très  vaste  en comparaison  avec  les autres  partenariats  de la Polynésie  française.  En  effet,  le Pays  est en

partenariat  avec  l'Instihit  français  de recherche  pour  l'exploitation  de la mer  (IFREMER)  sur les domaines  de

l'aquaculture  et la perliculture  ainsi  qu'avec  le Centre  de recherche  insulaire  et observatoire  de l'environnement

(CRIOBE)  sur la gestion  de la pêche.  Le  présent  accord-cadre  fixe  de manière  générique  les grands  domaines

d'intervention  de INC,  ainsi  la Polynésie  française  pourra  -  par le biais  de conventions  spécifiqries  -  lui

demander  d'intervenir  dans  d'autres  domaines  plus  ciblés  (environnement  et autres).
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En second  lieu,  sur  le programme  de marquage  des 'o'eo  de Rangiroa,  ce dernier  a été lancé et financé
par  un  poîteur  de projet  privé  en partenariat  avec  INC.  Il  importe  de souligner  qu'initialement  une  réflexion avait
été menée  par  la commune  concernant  la mise  en place  d'un  râh'i.ti.  Toutefois,  les premiers  résultats de ces études
étant  très  prometteurs,  cela  a pennis  à la corninune  et à la population  d'envisager  d'aritres  solutions que le râhui.

En dernier  lieu,  sur  la composition  du comité  de pilotage,  il est à noter  que le ministre  en charge des
ressources  marines  a été sensibilisé  sur  la possibilité  pour  un  représentant  à l'assemblée  d'être membre dudit comité
afu'i qrie l'assemblée  puisse  assurer  rin suivi  de cette  coopération.  En effet,  aux  termes  de l'accord-cadre, les trois
membres  de la Polynésie  française  faisant  partie  du comité  sont  noü'nés  par le Président  du Pays sur proposition
respective  des ministres  chargés  des ressources  marines,  de l'environnement  et de la recherche.

Àrissue  des débats,  le projet  de délibération  portant  approbation  de raccord-cadre de coopération

entre la Polynésie française et The Nature Conservancy a recueilli  u7? vote favorable unanime des membres de la
comrmss'ion.

En conséquence,  la commission  des ressotrrces  marines,  des mines  et de la recherche propose à

rassemblée de la Polynésie française d'adopter le projet  de délibération ci-joint.

LA  RAPPORTEURE

Teura  T-ATUAHIVA
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Q
ASSEMBLÉE

DE  LA

POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR  : DRM2121107DL-4

DÉLIBÉRATION  No 2021-132/APF

DU  9 DÉCEMBRE  2021

portant  approbation  de l'accord-cadre  de coopération

entre  la  Polynésie  française  et  The  Natiîre

Conservancy

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vu la Ioi organique  no 2004-192  du 27 février  2004  modifiée  portant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 février  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie

de la Polynésie  française  ;

Vu  l'article  17 de la loi  organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004  modifiée  portant  statut  d'autonomie

de la Polynésie  française  ;

Vu  la délégation  de pouvoir  du 18 mai  2018  de Monsieur  Mark  BURGET,  directeur  régional  de la

région  Amérique  du Nord  de l'O.N.G  The  Natiîre  Conservancy,  à Monsieur  Mike  SWEENEY,  directeur  de la

division  Californie  et Hawaï  ;

Vu  la délibération  no 2021-74  APF  du 8 juillet  2021  portant  habilitation  du Président  de la Polynésie

française  à négocier  et signer  un accord-cadre  de coopération  entre  la Polynésie  française  et The  Nature

Conservancy  ;

Vu  l'arrêté  no 2395  CM  du 25 octobre  2021 soumettant  un projet  de délibération  à l'assemblée  de la

Polynésie  française  ;

Vu la lettre  no 3071/2021/APF/SG  du  26 novembre  2021  portant  convocation  en  séance  des

représentants  à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le rapport  no 182-2021  du 24 novembre  2021 de la commission  des ressources  marines,  des mines

et de la recherche  ;

Dans  sa séance  du 9 décembre  2021  ;

ADOPTE:

Article  1"'.-  L'accord-cadre  de coopération  no 9049/PR  du 18 novembre  2021  entre  la Polynésie

française  et The  Nature  Conservancy,  joint  en annexe,  est  approuvé.

.- Le  Président  de la Polynésie  française  est chargé  de l'exécution  de la présente  délibération

qrii sera publiée au Journa7 officiel de la Polynésie française. fi

La  secrétaire,
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portan(  accord de coopération  entre ]a Polynésie  française  e(

The  Nature  Conservancy

Vu la k'ii organique  no 2üü4-192  du 27 février  2004  modifiée,  portant  s[attit  d'aulonomie  de la Polynésie  française,  ensemble

la lüi  no 2004-193  du 27  févriei'  2004  coinplélanl  le siaiul  d'autonomie  de la  Polynésie  française  ;

Vu l'arrêlé no 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant noinina[ion du Vice-Présidei'i( et des Minislres du gouvernenient de la

Polynésie française, el détenuiniinl leurs fonclions ;

Vti  la délibéralion  no 2021-74  APF  du 8 juilîel  2021  portanl  ]ïabili(a(ion  (lll  Présïden(  de la Polynésie  française  à négocier  et

signer  tin  accord-cadre  de coopéraliûn  cnlre  la Polynésie  frimçaise  ei Tlîe  Niitîire  û»i'iservancy  ;

Vu )a délégation  de sigi'ia(ure  (délégation  of  atifhürity)  du ]8 inai  2018  du Dii'ecleur  RégionaJ  d'Ainéî'ique  dti Noi'd  de The

Naltirc  Cûnservancy  ù Monsieîn  Mike  Ssveeney,  Directeur  de la division  Caîifornie  el Haivaii  ;

ENTRE  :

La  Polynésie  française,  représentée  par  le Président  de la Polynésie  française,  Monsieur  Edouard

FRITCH,  d'ûment  habilité  par l'Assemblée  de la Polynésie  française  à négocier  et à signer  la

présente  convention  de coopération  paia délibéïaatiûn  îïo 2021-74  APF  Cll] 8 juillet  2021,  dont  un

exenïplaire  est annexé,  confornïément  aux dispositions  de l'article  17 de la loi organique  no 2004-

192 du 27 févrïer  2004  portant  statut  doautonoînie  de la Polynésie  française,  ci-après  désignée  « la

Polynésie  frai:içaise  »,

d'une  liart,

ET  :

Tlîe  Nattïre  Conservancy,  représentée  par Mike  Sweeney,  directeur  g;enéïsl  pour  la pêche  mondia]  et

directeur  exécu[if  Chapi(re  de la Californie,  ci-après  désignée  « TNC  » ou la « Conservancy  »,

d'atitre  liart,

La Polynésie  française  et TNC  sont ci-après  individuellemenl  désignées  par la « Partie  »  et

collectiveînent  I:»ar Jes « Parlies ».

ET  ANT  PREALABLEMENT  'IXPOSE  QUE  :

La  inise  en œuvre  du présent  accord  de coopération  sera assurée  par ]a Direction  des Ressources

marines  (DRM),

D  'm»e  part,

La Polyï'iésie  française  possède  un enyironneüïent  nïarin  exceptionnel  mais fragile  qui fouri'iit  des

services  écosystémiques  nïu)tip]es  à sa populatioîï,  Cet environnement  est en effet  un socle  iînportant  de

la sécurité  alimentaire  de ses l'iabitan(s  mais  également  une source  de revenus  à travers  les différentes

activités  écoiïonffques  liées  à l'utilisation  de ses ressources  vivantes  et du tourisme  inais  aussi uiï  élénnent

cIé de sa culture,

La Polynésie  française  a ainsi  inscrit  dans ses prioiités  de projet  de société  pour  les années à venir,  ]e

développemeîît  économique  pour  l'enïpkoi  durable,  notamrnent  par la mise  en place  d'une  stratégie  de



développement  de l'économie  bleue, dont  la pêche artisanale, la perlicu[ture  et l'aquaculture  ainsi  que  la

prise en compte  de la diînensioî'i  enyironnementa(e  comme clé de voûte  du développeinent  durable dans

J'écosystème récifal,  en font pai'tie. Afin  d'atteindre  cet objectif,  la Polynésie française souhaite

b6néficier  du concours de The Nature  Conservancy,  société américaine  à but non-lucratif  (ONC3),

reconnue  pour  sa compétence  en matière  de recherche  et développement  dans le domaine  de la Mer.

D'rtutre  pail,

La missiün  de TNC  est de conserver  les terres et les eaux desquelles  dépendent  toutes fori'nes  de vie,

par une approche  scientifique.  TNC  a déjà travailîé  sur le ferrain dans un ceatain nombre  de Nations

Insutaires  de Pacifique  ces deux dernières  décennies  en leur fournissant  LTI1 soutien  techriique  et financier

pour  contribuer  aux aspirations  de développement  durable  et de conservation  des peuples du Pacifique,  en
particulier  par la conservation  marine  et la gestion  de pêcheries  durables.

IL  EST  ARRETE  ET  CONVENU  CE QUI  8UIT  :

Article  ler.  - Objet

Le présent accord-cadre  a pour objet  de définir  les conditions  dans lesque]s la Polynésie  française  et TNC

entendent  unir leur effort  et coopérer  afin de mietix  répondre aux besoins de gestion  et de valorisation
retenus dans le cadre des stratégies  de développeinent  durabie lié à la mer  en Potynésie  française.

Arttcle  2. - Orientattons  tliématiques

La coopération  portera notamment  stir les thématiques  liées au développement  durable des filières
pêches, perlicu)ture  et aquaculture  avec pour  finalité  d'assurer  la durabilité  des ressources marines  et des

coînmunautés  qui  en dépendent  par une approclîe  scientifique  et plîtridisciplinaiiae  et dans un contexte  de
changement  clirnatique.

Sur proposition  du Comité  de Pilotage,  teI qïie  défini  à l'articIe  4 du prései'it  accord-cadre,  et sous  réserve

de l'acceptatiori  des Parties, qui se seront assurées de la dispontbilité  des înoyens  à inettre  en œuvre,  la

coopération  pourra être étendue à d'ayitres thématiques  qui visent à améliorer  les perforinances

économiques  et environnementa]es  des ressources  marines de Polynésie  française.

Artic)e  3, Formation

TNC pourra par son expertise  réaliser  des actions de formation  auprès de cadres ori techniciens  de

l'adtninistration  dans le domaine  de i'exploitation  durable, la conservation  et la gestion des ressources

marines  dans le cadre de ses coïnpétences  et selon  des modalités  contractuelles  à définir  au cas par cas,

Article  4. Goîivernances,  Iustances  de concertatiou  et de décision

Pour la mise en œuvre de la coopération,  il est créé un coinité  de pilotage  et de concertation  (ci-après
dénommé  Comité  de Pilotage)  qii  a pour mission  :

l'identification  des domaines  priorïtaires  de collaboration  ;

la validation  des projets  de collaboration;

ia inïse en place des groupes techniques (7(/ hoc qui définiront  eit instruiront  les

coopérations  proposées  dans le cadre des thématiques  désignées à ]'articïe  2 du prései'it
accord-cadre  ;

la prise de décision  sur îes propositions  des groupes techniques  ;

le suivi  et l'évaluation  des coopératioi'is  en cours ;

Cot'iveiïtiûn  no :

$r=9  O 4 9 i=) (3 klOV, 2O2'M 2/5



la proposition  de nouvelles  théînatiques  de recherche,  conformément  à ['articLe  2 du

présent  accord-cadre  ;

Ia déferinination  des coopérations  à venir,  y compris  letir  forme  et leurs  modalités.

Le Comité  Pilotage  est composé  de :

- Trois  (3) membres  de la Polynésie  française  nommés  par ie Président  de la Polynésie

française  sur propositiori  respective  des Ministres  chargés  des ressources  marines,  de

l'environneinent  et de la recherche,

- Trois  (3)  repiaésentants  de TNC  nomn'iés  par  le Directetir  exécutif.

Le Comité  de Pilotage  est présidé  par  le Ministre  chargé  des ressources  marines  et le secrétariat  est assuré

par  la Direction  des Ressources  marines.

Chaque  Partie  reste  libre  de rempJacer  {'un  de ses repreSsenûants en informant  l'autre  Partie,  Par  ailleurs,

en cas d'indisponibilité  ponctuelle  d'un  des représemants  IO]'S d'une  réunion  du Comité  de Pilotage,  ce

représentant  pourra  désigner  un suppléant-  chargé  de  le rcpréscntcr,  sous résem  d'en  informer

préalableinent  les représentants  de l'aîitre  Partie  avant  la réunion.

Des personnalités  qualifiées  pourront  être invitées  à titre  consultatif  aux  rétinions  du Comité  de Pilotage

sur  propositiorî  d'une  des Parties,

Le Comité  de Pilotage  se rétii"iit  au inoins  une  fois  par an (en présenftel  ou distanciel)  sur convocation  du

secrétariat  et à ùout moment  sur detnande  de l'une  des Parties.  La  convocation  doit  ëtre  envoyée  IO jours

ayant  la date  de tenue  du Coi'nité  de Pilotage  et doit  cûmporter  un ordre  du jorir.  Les  membres  du Comité

Pilotage  pourront  apporter  des demandes  coî'i'ipfémentaires  à l'ordre  du jour  ati plus  tard 5 jours  avant  la

tenue  du Comité  de Pilotage,

le  Comité  de Pilotage  ne poui'ra  valablement  siéger  que si deux  (2) membres  au moins  de cbaque  Partie

sont  présents  OLl représetités.

Les décisions  du Coînité  de Pilotage  sont  prises  par  consensus,  c'est-à-dire  à l'unanimité  de ses membres

présents  ou représentés,  clîaque  Partie  disposant  d'une  seule  yoix  de même  'valeur,  indépendamment  du

nombre  de repî-ésentants.

Chacune  des réunions  fait  l'objet  d'un  compte  rendu  écrit  rédïgé  par le secrétariat  du Comité  de Pilotage.

Ce compte  rendu  doit  être approuvé  par  les Paîties  dans  les quatre  (4)  semaines  qrii  suivent  sa diffusion

(par  messagerie  étectronique,  couiïier  ou télécopie),  En  cas d'absence  de réponse  dans le délai  précité,  le

compte  rendu  sera  réputé  approuvé.

Article  5, - Mise  en œiïvre  de la coopération

Les  coopérations  mises  en œu'vre dans le cadre  du présent  accord-cadre  sont encadrées  par des

conventions  spécifiques  entre  la Po)ynésie  française,  TNC,  et, le  cas écMant,  les parties  tierces

concernées,  qui  définiront  les termes  de  Ia coopération  (financeinents,  propriété  intellectuelle,

confidentialité,.,),  Des partenaires  privés  pourront  être sollicités  selon  le besoin.  Il est entendti  que les

coopérations  pourront  prendre  différentes  forînes  : tecbnique,  scientifique  et financière.

Ces cotiventions  spécifiques  teront  réîérerice  aux  décisions  chi Comité  de Piiotage  et au présent  accord-

cadre.

Artic)e  6, - Financement  des projets  et mise  à disposition  de moyeîîs

Les modalités  de cofinancement  seront  définies  au cas par  cas, selon  le type  de coopération  menée,  dans

les conventions  spécifiqcies,  telles  qu'exposées  à l'article  5 du préseni'  accord-cadre.

Conventiün  no :
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Les contributions  financièi'es  afférentes  arix  activités  conduites  au titre  de l'accord  cadre  peuvent  provenir
respectivement  des Parties  ou d'apports  extérieurs.

Chaque  Partie  gère suivant  le,s procédures  budgétaires  et comptables  qui lui sont propres,  les t,rédits
affectés  à la réalisation  des actions  de coopération.

En cas de financements  extérietirs,  chaque  Paitie  a la responsabi!ité  du budget  qui 1ui revient  l'exécution
des tâches qrii  lui  sont  confiées  par le tiers  payeur.

Arffcle  7, -  Propriété  intellectuelle  et explottation  des résu}tats

Les coriditions  et modalités  relatives  à la propriété,  la protection  et l'exploitation  des connaissances  et
résultats  isSus des coopérations  n'iises en œuwe  dans le cadre  du présent  accord-cadre  seront  définies  dans
Ies conventions  spécifiques  telles  qu'indiqtiées  à l'article  5 du présent  accord-cadre.

Clïaque  Paitie  s'engage  à ne pas publier,  ni divulguer  Je quelque  façon  que ce soit, les informations
scientifiques,  techniques  ou cominerciales  autres qrie celles issues des coopérations  mise en œuvre, et
notamrnent  les connaissances  antérieures,  appartenant  à une autre Partie  dont elle pourrait  avoir
connaissaûce  à l'occasion  de ]'exécution  de l'accoîad-cadre  et ce, tant que ces inforînations  ne seront  pas
accessibles  au ptblic.

Les putlications  et coinmunications  devront  mentionner  le concours  apporté  par chacune  des Parties  à
l'accord-codre,

Il est d'ores-et-déjà  convenu  qi'afin  de se conformer  aux règles  et droits  de ]a Polynésie  fi'ançaise  liés à
l'accès  à ses ressources  gétïétiques  et au partage  des avantages,  TNC  préviendra  la Polynésie  frarîçaise  de
tous projets  potentiels  de va]orisation  de ressotirces  génétiques  issues de son territoire  et menés dans le
cadre  de la mîse en œuvre  du présent  accord-cadre.

Article  8. - ResponsabiIité,  Assurance

La Polynésie  française  et TNC,  chacun en ce qrii le concerne,  assumeront  toptes les conséqîiences
directes  de )a responsabilité  civile  qu'ils  encoîirront  en application  du droit  commun  en raison  de tous
dommages  corporeIs  ou matériels  causés par  leur personnel  ou leur  matériel  ainsi  que par le personnel  ou
le matériel  dont  ils ont respectivement  la direction  OLI la garde.  Ces responsabilités  seront  précisées  dans
chaque  convention  ou marché  paiticulier.

A iooccasion  ou du fait  de l'exécution  dti présent  accord-cadre,  aucune  Partie  ne sera tenue  envers  ]'autre
Partie  responsable  de tous dominages  indirects,  qî'ils  soierit  nïatériels,  immatériels  ou corporels,  qielle
que soit  la cause.

Chaque  Partie  supporte  seii!e les risques de dommages  causés aux tiers  par sa faute et garantit  l'autre
Partie  contre  tois  les recours  de tiers  engagés  en raison  de tels dommages.

Aïtiele  9, -  Concilintion,  Litige

le  pr6sent  accord-cadre  est soumis  aux  lois  et règlements  français.

En cas de difficultés  dans l'interprétatiün  ou daris l'exécution  du présent  accord-cadte,  {es Parties
rechercheront  tine solution  amiable  au sein dït Comité  de Pilotage.  A défaut  d'accoîad, les Parties
concerteront  leurs  directions,  qui  statueront.

Article  10, - Résiliatiou

Le présent  accord-cadre  peut être dénoncé  par rine Paîtie  à tout  inoment  par lettre  recommandée  avec
accusé de réception,  moyennant  un préavis  de 6 mois.  Dans ce cas, les actions  en cours se poursuivent
selon les modalités  prévues  dans les conventions  ou marchés  particiliers  et notanunent  en ce qui
concerne  les questions  de secret, publicMion,  propriété  intellectuelle  et de valorisation,
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Article  11.  - Eleetion  de domicile

Pour  le préserit  accord-cadre,  les Panies  font  élection  de domiciie  à :

Présidence  de la Polynésie  f'rançaise

B. P. 2551,  98713  Papeete  - Tabiti,  Polynésie  française

Quartier  Broche  Avenue  Pou'vanaa  a Oopa

TéL : (689)  40 47 20 00

wwïv.  presi dence.pf

TheNature  Conservancy

201 Mission  St, 4th  Floor,  San Francisco,  CA  94117  USA

Tél. : (703) 841-5300 - courriel. : msweci'ïey@TNC.ORG
Siège  Social

4245  N Fairfax  Dr,  Ste IOO, Arlington,  Virginia,  22203,  United  States

çv'vvw.natut'e.ort.4

Article  12.  - Durée  du  contrat,  enregistrement,  nonibre  d=exemplaires

Le présent  accord-cadre  est établi,  au jour  de la signature,  pour  une période  de 5 ans, en 4 exemplaires

oiiginaux  dont  2 pour  la Pûlynésie  française  (Présidence,  Ministère  en charge  des ressüurces  marines)  et

2 pour  TNC.  Il  peut  êùe renouvelé  ou modifié  par  voie> d'averiant  à Ja demande  de chacune  des Parties.

IÏ est exempt  de tous droits  de timbï-e et d'enregistrement.

Fait à Papeete, le !Yi8 N,{]Vl, 20tP(-

Fait a'ff,o4,  le ,3) 1oa2l
Fait  à , le

Pour  TNC

Le  Directeur  Exécutifl

Mike  SWEENEY

Pour  la Polynésie  française

' Mention manuscrite « lue et approuvée )> avant signature


